
Data Protection Officer – DPO

Enjeux : Le DPO (Data Protection Officer ou délégué à la protection des données) a pour
but de s’assurer de la conformité de l’entreprise au RGPD (Règlement Général sur la
Protection des Données). Avec une fonction située au cœur de la conformité au
règlement européen sur la protection des données, le délégué à la protection des
données conseille et accompagne les organismes qui le désignent.

Objectif :
⦁ Comprendre le cadre, le contexte et le contenu du RGPD
⦁ Connaitre les enjeux et les grands principes de la protection des données
⦁ Comprendre le rôle du DPO
⦁ Acquérir les connaissances juridiques, techniques et organisationnelles

Contenu :
Introduction au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
⦁ Comprendre le cadre, le contexte et le contenu du RGPD
⦁ Historique, objectifs et champ d’application du RGPD
⦁ Traitement des données personnelles et éléments du droit des personnes
⦁ Connaitre les enjeux et les grands principes de la protection des données
Mission du Délégué à la Protection des Données (Data Protection Officer – DPO)
⦁ Métier du DPO
⦁ Identifier les besoins
⦁ Mettre en place le registre de traitement
⦁ Définir les procédures internes
⦁ Gérer les réclamations adressées par les personnes fichées
⦁ Sensibiliser les opérationnels
⦁ Elaborer des méthodologies et des plans d’actions
⦁ Mettre en conformité l’organisation
⦁ Documenter la conformité
⦁ La mise en conformité et son impact dans l’organisation
⦁ Impact du RGPD sur les pratiques RH
⦁ Impact du RGPD dans la relation client
⦁ Impacts spécifiques du RGPD pour les TPE/PME
⦁ Risques et sanctions en cas de non mise en conformité
Enjeux sectoriels (open data, cybercriminalité et circulation internationale des données)
⦁ Sécurité informatique et numérique
⦁ Transformation numérique et valorisation des données



Durée : 35 heures
Modalités : Distanciel
Tarif : Nous consulter pour un devis


